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pain dans les villes de Québec et de Montréal ou fauboirgs d'icelles, fans avoir premie- on
rement conrenti une obligation envers fa Majeflé d'une fomme de Vingt livres, et avoir
donné deux cautions de la fomme de Dix livres chacun, de garder et obferver les régie- D'ebrerver les
mens concernans le poids dù Pain,a qui feront faits par les Commiffaires de la paix. dui.m "iciu ain> dtdi aria dans lequel tel'Boulanger demeurera, en vertu du pouvoir ci-après donné aux de continuer à
dits Commifraires,. et aufli de continuer à-boulanger et-vendre du Pain pendant un cer- vd>ein-
tain tems raifonnable dont il fera fait mention dans la.dite obligation, qui ne fera pas. *-
pour moins d'une année, fans interruption dé fa dite profefilon pendant plus de trois-
jours de fluite.. Cette obligation- fera acceptée par dèux des Comnmiffaires. de la paix
du diari&dans lequel tel Boulanger fe propofera de fuivre fauprofdfion, dans une des
léances hebdomadaires des dits Commiffaires, Et le Greflier-de la paix aura Je droit
de Deux fhellings et demie et pas plus,. pour faire telle dite obligation.

Et fi quelqu'un après le dit teins boulange et vend du. Pain dans les-dites-villes et ^mnd*g*eti*
faubourgs fans avoir premierement donné telle obligation, il encourra l'amende de Cinq madlr du u
livres pour chaqµe contravention, qui fera prélevéé par le Greffier de la paix d* dif- 'vr »
itaiC dans lequel la contraventiorr:aura été.commife, fi le dit Greffier de la paix pour-
fuit dans un mois après la contravention; et fi le dit Greflier de la paix néglige de .res.t ioT:ne
pourfuivre dans le dit mois, il fera loifible à tout autre de pourfuivre en tout teis dans a smrUivf< in
l'efpace de trois mois après la contravention commife- Et les dites amendes feront
pourfuivies fur une infôrmation pardévant dêux des Côòmmiffaires de la paixdu diftri&
dans lequel telle contravention- aura été commife, qui l'éntendiont et décideront fom.
mairement, fur les fermens de dèux témoins dignes de foi (autres que les dénonciateurs)
et préleveront les dites, amendes avec les frais de pourfuire par un ordre fous leurs
feings de faifie et dé vente dès meublés du contrevenant. Une moitié de telles amendes
appartiendra à fa Majeflé, et l'autre moitié au. Greflier dé la paix, ou autre dénoncia.
teur qui aura pourfuivi la.coutravention.

Tous particuliers convaincus en cette naniere, qui fe penferont lezés do telles con. ^%"S î la
viaions auront la libert € d'en interjetter apel à li prochaine féancegénérale de quartier C
de la paix , pourvùiqu'ils depofent premieremnt l'amende et les frais entre les mains
d'un des Commiffaires- dè la paix devant qui ils auront été convaincus, pour être par
tel Commifire paié'au-x ufages ci-detrus mentionnés, fi la conîviaion efFconfirmée, et
à l'apellant fi elle efi infirmée.. Si la conviaion cfF confirmée, les Commifaires dans
leur féance géùéralfr dé quartier, ordônneront, que les- frais qui auront été faits pae le
dénonciateur â caure de l'apel~fëront prélèvéà fur les meubles de l'apellant; et fi la
convielion eft inlirmn&,. il leur fera loilible d'adjuger à l'apellant les frais, raifonnables.
qu'il aura fait dans le cours de la pourfuite, ou telle partie des frais qu'ils jugeront à
propos, et d'ordonner qu'ils feront prélevés fur. les meuble dCe celui qpi-aura pourfuiv>
telle informatiotu.

IL Si quelque gfoutlnerqui aura confénti une oligation, comne-cides, inter i
rompt fI profeffion d Iloulanger et ne vend point du Pain pendant l'efpace de trois deIo
jours de fuite, ou qui aura commis quielque contravention contre les réglemens quiau-
rost été faits par les Conmmutiaires de la paix pour le poids du pain, ou fait autre chofe
qui puïWe luifire encourir l'amendé fpécifiée dans&la dite obligation, la dite amendefe'ra pourfuivie par le Greffier de la paix du diflri& dans lequel fera domicilié le con-.
trevenant, pardevant les Commiffairesw dc la paix, du dit difri&, dans leur prochaine
feance générale de quartier de la paix aprôs que telle contravention, aura été comnifu,.
et s'il manque à la pourfuivre à la dite prochaine féance générale de quartier, elle
pourra alors étre pourfuivie et prélevée par tout autre dans la Province, à la fuivante
leance générale de quartier pour le dit diflri&, -qui fera la feconde féance générale de
quartier après la contravent ic commfie. Et la dite amende pourra être pour'uivie et

t) prélevée


